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CODE DU SPORT :  

REGLEMENTATION  PORTANT SUR L ’ "ENCADREMENT REMUNERE D’ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES" 

 
Article L212-1 
I.- Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive 
ou entraîner ses pratiquants, à titre d'occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, 
saisonnière ou occasionnelle, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa du présent article et de 
l’article L. 212-2 du présent code, les titulaires d'un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de 
qualification :  

1° Garantissant la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers dans 
l'activité considérée ;  

2° Et enregistré au répertoire national des certifications professionnelles dans les conditions prévues au II 
de l’article L. 335-6 du code de l'éducation.  

Peuvent également exercer contre rémunération les fonctions mentionnées au premier alinéa ci-dessus 
les personnes en cours de formation pour la préparation à un diplôme, titre à finalité professionnelle ou 
certificat de qualification conforme aux prescriptions des 1° et 2° ci-dessus, dans les conditions prévues 
par le règlement de ce diplôme, titre ou certificat.  

II.- Le diplôme mentionné au I peut être un diplôme étranger admis en équivalence.  

III.- Les dispositions du I s'appliquent à compter de l'inscription des diplômes, titres à finalité 
professionnelle ou certificats de qualification sur la liste des diplômes, titres à finalité professionnelle ou 
certificats de qualification répondant aux conditions prévues aux paragraphes I et II, au fur et à mesure de 
cette inscription.  

IV.- Les personnes qui auront acquis, dans la période précédant l'inscription mentionnée au III et 
conformément aux dispositions législatives en vigueur, le droit d'exercer contre rémunération une des 
fonctions mentionnées au I conservent ce droit.  

V.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article. Il fixe notamment 
les modalités selon lesquelles est établie la liste mentionnée au III.  

 
Article L212-7 
Les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 peuvent être exercées sur le territoire 
national par les ressortissants des Etats membres de la Communauté européenne ou des Etats parties à 
l'accord sur l'Espace économique européen qui sont qualifiés pour les exercer dans l'un de ces Etats.  

Ces fonctions peuvent également être exercées de façon temporaire et occasionnelle par tout 
ressortissant légalement établi dans un Etat membre de la Communauté européenne ou dans un autre 
Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen. Toutefois, lorsque l'activité concernée ou la 
formation y conduisant n'est pas réglementée dans l'Etat d'établissement, le prestataire doit l'avoir 
exercée dans cet Etat pendant au moins deux années au cours des dix années qui précèdent la 
prestation.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment les conditions 
auxquelles cet exercice est soumis lorsqu'il existe une différence substantielle de niveau entre la 
qualification dont les intéressés se prévalent et celle requise en application du I de l'article L. 212-1.  

Ce décret précise notamment la liste des activités dont l'encadrement, même occasionnel, peut être 
subordonné, si la sécurité des personnes l'exige compte tenu de l'environnement spécifique et des 
conditions dans lesquelles elles sont pratiquées, au contrôle préalable de l'aptitude technique des 
demandeurs et de leur connaissance du milieu naturel, des règles de sécurité et des dispositifs de 
secours. 



Article L212-8 
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait pour toute personne :  

1° D'exercer contre rémunération l'une des fonctions de professeur, moniteur, éducateur, entraîneur ou 
animateur d'une activité physique ou sportive ou de faire usage de ces titres ou de tout autre titre similaire 
sans posséder la qualification requise au I de l'article L. 212-1 ou d'exercer son activité en violation de 
l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative l'a soumise ;  

2° D'employer une personne qui exerce les fonctions mentionnées au premier alinéa de l'article L. 212-1 
sans posséder la qualification requise ou d'employer un ressortissant d'un Etat membre de la 
Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen qui exerce 
son activité en violation de l'article L. 212-7 sans avoir satisfait aux tests auxquels l'autorité administrative 
l'a soumis.  

 
Article L212-11 
Les personnes exerçant contre rémunération les activités mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
212-1 déclarent leur activité à l'autorité administrative.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de cette déclaration.  

 
Article L212-12 
Le fait pour toute personne d’exercer contre rémunération une des fonctions mentionnées au premier 
alinéa de l’article L.212-1 sans avoir procédé à la déclaration prévue à l’article L.212-11 est puni d’un an 
d’emprisonnement et de 15'000 euros d’amende. 

 

CODE DU SPORT 
REGLEMENTATION PORTANT SUR LA "L IBRE PRESTATION DE SERVICES" 

 
Article R212-92 
Sous réserve d'avoir adressé au préfet une déclaration dans les conditions prévues au présent article, 
peuvent exercer sur le territoire national tout ou partie des activités dans les fonctions mentionnées à 
l'article L. 212-1, à titre temporaire et occasionnel et sans y être établis, les ressortissants d'un Etat 
membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen légalement établis dans l'un de ces Etats pour y exercer les mêmes activités et qui, dans le cas 
où ni ces activités ni la formation y conduisant n'y sont réglementées, les ont exercées dans cet Etat 
pendant au moins deux années au cours des dix années précédant la prestation.  

Le préfet compétent est celui du département où le déclarant compte fournir la majeure partie de la 
prestation. Toutefois, lorsque la déclaration porte sur les activités s'exerçant en environnement spécifique 
au sens des dispositions de l'article L. 212-7, le préfet compétent est précisé par arrêté du ministre 
chargé des sports.  

La déclaration est renouvelée tous les ans. Le préfet est informé de tout changement de l'un quelconque 
des éléments qui y figurent.  

Le déclarant justifie de la connaissance de la langue française exigée par l'article 1er de l'ordonnance n° 
2008-507 du 30 mai 2008 portant transposition de la directive 2005 / 36 / CE du Parlement européen et 
du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, en 
particulier afin de garantir l'exercice en sécurité des activités physiques et sportives et sa capacité à 
alerter les secours.  

Par cette déclaration est satisfaite l'obligation que l'article L. 322-3 impose aux employeurs en tant que 
responsables des établissements où sont pratiquées une ou des activités physiques et sportives dès lors 
que ceux-ci n'ont pas leur établissement principal en France. 

Les pièces nécessaires à la déclaration de la première prestation et à son renouvellement sont fixées par 
arrêté du ministre chargé des sports.  

 
 
 
 



Article R212-93 
Lors de la première prestation, le préfet peut, aux fins d'éviter des dommages graves pour la sécurité des 
bénéficiaires de la prestation de service, procéder à une vérification préalable des qualifications 
professionnelles du prestataire.  

Dans le mois qui suit la réception du dossier de déclaration, le préfet notifie au prestataire, selon le cas :  

1° Le cas échéant, une demande motivée d'informations complémentaires ainsi que le délai 
supplémentaire rendu nécessaire avant l'expiration duquel il l'informera de sa décision, en tout état de 
cause avant la fin du deuxième mois qui suit la réception du complément d'informations ;  

2° Dans le cas où il ne procède pas à la vérification des qualifications, un récépissé de déclaration de 
prestation de services qui lui permet d'exercer son activité sur le territoire national dans les mêmes 
conditions que les titulaires des diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de qualification 
inscrits sur la liste arrêtée par le ministre chargé des sports prévue à l'article R. 212-2 ;  

3° Dans le cas où il procède à la vérification des qualifications, sa décision, soit de lui délivrer le récépissé 
mentionné au 2°, soit de le soumettre à une épreuve d'aptitude lorsque cette vérification fait ressortir qu'il 
existe entre ses qualifications professionnelles et les qualifications professionnelles requises sur le 
territoire national une différence substantielle de nature à nuire à la sécurité des bénéficiaires de la 
prestation de services, afin de vérifier si les connaissances qu'il a acquises au cours de son expérience 
professionnelle sont de nature à couvrir cette différence.  

Dans tous les cas, la prestation de services doit pouvoir intervenir dans les trois mois suivant la réception 
du dossier de déclaration complet.  

En l'absence de réponse dans les délais ci-dessus mentionnés, le prestataire est réputé exercer 
légalement son activité sur le territoire national. 

 
Article R212-94 
Les activités s'exerçant en environnement spécifique au sens des dispositions de l'article L. 212-7 sont 
mentionnées à l'article R. 212-91.  

Un arrêté du ministre chargé des sports détermine, pour chacune des activités s'exerçant en 
environnement spécifique, les critères d'appréciation de la différence substantielle, le programme, les 
modalités d'organisation et d'évaluation de l'épreuve d'aptitude mentionnée à l'article R. 212-93 et établit 
la liste des établissements dans lesquels elle est organisée. Le préfet détermine celles des matières du 
programme sur lesquelles le déclarant est testé, en fonction de la différence substantielle constatée. 

 
Article A212-182-1  

Un exemplaire du formulaire nécessaire au renouvellement de la déclaration prévue à l'article R. 212-88 
figure en annexe II-12-2-b. Ce formulaire précise la liste des pièces nécessaires au renouvellement de 
cette déclaration.  

Lors de ce renouvellement, il appartient au préfet de département de s'assurer que le déclarant n'a pas 
fait l'objet d'une condamnation pour crime ou pour l'un des délits mentionnés à l'article L. 212-9 en 
demandant aux services judiciaires un extrait du casier judiciaire (bulletin n° 2) datant de moins de trois 
mois. 

 
Article A212-182-2  

Un exemplaire du formulaire nécessaire à la déclaration prévue à l'article R. 212-92 figure en annexe II-
12-3. Ce formulaire précise la liste des pièces nécessaires à cette déclaration. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Ordonnance n° 2008-507 du 30 mai 2008 portant trans position de la directive 2005/36/ CE 
du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance 
des qualifications professionnelles 

o Article 1  

Un ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur 
l'Espace économique européen, bénéficiaire de la reconnaissance de ses qualifications professionnelles, 
doit avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l'exercice en France de la profession envisagée. 



o Article 3  

Lorsqu'en application des articles 8 et 56 de la directive 2005/36/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 7 septembre 2005 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, une 
autorité compétente d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen sollicite des informations relatives aux sanctions disciplinaires non 
portées au bulletin n° 2 du casier judiciaire prises à l'encontre d'un professionnel établi en France, 
l'autorité française compétente communique lesdites informations. 
 

Connaissance de la langue française  

L’article 1 de l’ordonnance n° 2008-507 du 30 mai 2008 (citée précédemment) stipule :  

"Un ressortissant d’un Etat membre de la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’espace économique européen, bénéficiaire de la reconnaissance de ses qualifications 
professionnelles, doit avoir les connaissances linguistiques nécessaires à l’exercice en France de la 
profession envisagée ». 

La connaissance de la langue française  pour l’exercice de la profession d’éducateur sportif  est 
nécessaire  en particulier afin de garantir l’exercice en sécurité des APS et la capac ité à alerter les 
secours . 

Pour justifier d’une maîtrise suffisante de la langue française, le déclarant peut produire : 

 a).- une attestation de qualification délivrée à l’issue d’une formation assurée en français ; 

 b).- une attestation de  niveau en français délivrée par une institution spécialisée ; 

 c).- un document attestant d’une expérience professionnelle acquise en France. 

En absence de toute pièce, un entretien avec un agent de l’Etat permet également de vérifier sa 
connaissance de la langue française.  
 

La notion de différence substantielle  

L’article R.212-90-1 du code du sport précise :  

"Pour l’exercice de tout ou partie des activités dans les fonctions mentionnées à l’article L. 212-1, la 
qualification professionnelle du déclarant … est regardée comme présentant une différence substantielle 
avec la qualification professionnelle requise sur le territoire national, lorsque la formation du déclarant 
n’est pas de nature à garantir la sécurité des prat iquants et des tiers …  ». 

Pour évaluer cette différence, il s’agit de comparer les contenus et les durées de formation  mais aussi 
de prendre en compte les connaissances acquises  par le déclarant au cours de  son expérience 
professionnelle .  

Lorsque la différence est plus que substantielle, la demande est considérée comme non recevable. 
 

Les mesures compensatoires pour combler la différen ce substantielle pour une LPS  

Lors de la 1ère demande de LPS d’un ressortissant communautaire, si le préfet procède à la vérification 
des qualifications et s’il constate une différence substantielle  telle que décrite plus haut (voir l’encadré 
« La notion de différence substantielle »), il peut soumettre le demandeur à une épreuve d’aptitude . 

Par cette épreuve d’aptitude, il vérifie que les connaissances acquises par le demandeur au cours de son 
expérience professionnelle sont de nature à couvrir cette différence. 

Le préfet détermine les matières du programme sur lesquelles le déclarant est testé en fonction de la 
différence substantielle constatée (art. R.212-94 du C. du sport). 

 


